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ORDRE DU JOURi 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 11 FÉVRIER 2025, À 19 H 
MAISON GARTH 

100, chemin de la Grande-Côte, Lorraine 
 

 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
   
3. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES DERNIÈRES SÉANCES – Séance 

extraordinaire du 17 janvier 2025 à 8 h 30 et séance ordinaire du 21 janvier 2025 à 19 h 
 
4. PRÉSENTATION DES COMPTES 

 
4.1. APPROBATION des comptes payés et à payer – Période du 22 janvier 2025 au 

11 février 2025 
 

5. COMITÉS ET COMMISSIONS 
 
5.1. COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – Adoption du procès-verbal de la 

séance du 28 janvier 2025 
 

6. DÉPÔT DES AVIS DE MOTION ET DES PROJETS DE RÈGLEMENTS 
 
6.1. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT –   

Règlement 223-7 modifiant le « Règlement 223-1 sur la gestion des matières 
résiduelles sur le territoire de la Ville de Lorraine » afin de modifier la liste des 
matières recyclables acceptées 
 

6.2. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT –          
Règlement 226-4 modifiant le « Règlement 226-1 abrogeant et remplaçant le 
Règlement 226 assurant le contrôle des pesticides sur le territoire de la Ville de 
Lorraine » afin de prévoir de nouvelles exigences aux entrepreneurs procédant 
à l’application de pesticides 

 
7. ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

 
8. RÉSOLUTIONS 

 
8.1. Direction générale 

 
8.1.1. DÉPÔT – Rapport du directeur général concernant le personnel embauché 

ainsi que les démissions entérinées au cours du dernier mois 
 

8.1.2. DÉPÔT – Rapport sur l’application du Règlement 243 sur la gestion 
contractuelle – Année 2024 

 
8.1.3. AUTORISATION DE DÉPENSES – Assises UMQ du 14 au 16 mai 2025 

 
8.1.4. INDEXATION ANNUELLE 2025 – Salaire des élus 

 
8.2. Direction des communications et relations citoyennes 

 
8.3. Direction des finances et trésorerie 

 
8.3.1. DÉPÔT – Rapport d'activités de la trésorière pour l'année 2024 – 

Article 513 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités 
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8.4. Direction de l’urbanisme et de l’environnement 
 

8.4.1. OCTROI DE CONTRAT – Contrôle biologique des moustiques et des 
mouches noires piqueuses sur le territoire des villes de Boisbriand, Bois-
des-Filion, Lorraine et Rosemère 

 
8.5. Direction des travaux publics et infrastructures 

 
8.6. Direction des loisirs et de la culture 

 
8.6.1. AUTORISATION DE SIGNATURE – Renouvellement de l’entente de la 

subvention à Odyscène – Années 2025 à 2028 
 

8.7. Direction des services juridiques et du greffe 
 

8.8. Sécurité publique 
 

8.8.1. APPROBATION – Rapport annuel des activités du Schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie (SCRSI) de la MRC de Thérèse-De 
Blainville du 1er janvier au 31 décembre 2024 – section Lorraine 

 
9. RÉSOLUTIONS DIVERSES ET D’APPUI 

 
9.1. PROCLAMATION – Journée de la promotion de la santé mentale positive – 

13 mars 2025 
 

10. AFFAIRES NOUVELLES (VARIA) 
 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
i L'ordre du jour est diffusé à titre d'information et peut être sujet à changement avant ou lors de 
la séance. 


